
Vous souhaitez :

• Mettre fin à une situation de conflit ? 

• Traiter des situations de tensions interpersonnelles ?

• Restaurer une communication et une relation de travail satisfaisante entre plusieurs 
personnes ou plusieurs services ? 

• Prévenir l’impact de certains projets ?

• Rétablir durablement un climat de travail serein au sein d’un service ou de votre 
structure ?  

Nos atouts :

▪ Plus de 10 ans d’expérience dans la pratique de la médiation.

▪ Une intervention adaptée à votre contexte professionnel.

▪ Une prise en compte de votre environnement, de vos valeurs et de votre organisation.

▪ La garantie de la neutralité et de la confidentialité nécessaire à l’analyse de vos situations.

Pour toute demande d’information, de conseil et de devis contactez-nous :
travail.qvt@gmail.com

09 86 21 84 04

Médiation et régulation des 
relations humaines

Nous vous proposons trois approches de la médiation :

Notre méthodologie :

▪ Analyse de la situation avec recueil de données et entretiens.

▪ Diagnostic et proposition d’une approche de régulation.

▪ Mise en œuvre de l’approche et accompagnement jusqu’à l’aboutissement d’une

solution.
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structure en dehors de toute 
situation d’alerte.

Anticiper l’impact de la mise 
en œuvre de certains projets. M
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e Réguler les relations 
humaines suite à l’apparition 
de tensions au niveau 
humain, fonctionnel ou 
organisationnel. M
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e Résoudre une situation 
conflictuelle de type 
précontentieuse (hors action 
judiciaire) ou contentieuse 
(conflit judiciarisé) : plainte, 
procédure disciplinaire, 
rupture conventionnelle, 
conflits collectifs, 
revendications…
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